Concours national de poésie en immersion française

Organisme responsable du concours

Festival International de la Poésie, 1497 Laviolette, C.P. 335

Trois-Rivières G9A 5G4

Téléphone:1.819.379.9813  télécopie:1.819.376.0774

Courrier électronique: gaston.bellemare@fiptr.com   www.fiptr.com
Origine: Ce concours annuel a été créé en 2008 par le Festival International de la Poésie (FIP), le Collège Laflèche et l’Université du Québec à Trois-Rivières (UQTR) afin de favoriser l’atteinte des objectifs suivants : 

1) valoriser l’apprentissage du français en situation d’immersion  via un concours national de poésie écrite dans cette langue offert via le partenariat de l’Association canadienne des professeurs d’immersion.

2) stimuler la poursuite des études collégiales et universitaires en français au Collège Laflèche de Trois-Rivières et à l’Université du Québec à Trois-Rivières 

3) faire valoir les qualités d’écriture du lauréat en l’invitant à 1) lire son poème au cours du Festival International de la Poésie (FIP) qui se tient depuis 25 ans, début octobre, à Trois-Rivières et 2) à mettre son poème, pendant une année, sur le site Web du FIP. 

4) Offrir au professeur d’immersion du lauréat la gamme complète d’activités reliées à la poésie offertes pendant le FIP.

5) Le FIP assumera les frais reliés au billet d’avion et au séjour au FIP du lauréat. L’Association canadienne des professeurs d’immersion recherchera le financement requis aux frais de voyage permettant la présence, au FIP, du professeur d’immersion française du lauréat. Le FIP lui offrira logement, nourriture et accès gratuit à toutes ses activités.

Genre littéraire:


Nature des prix:
                           1er Prix

Poésie seulement.          1)Frais de scolarité offerts couvrant un  

                             maximum de 2 années d’études collégiales

                             suivies de 3 années d’études de premier  

                             cycle universitaire dans les institutions

                             précédentes. Le lauréat doit posséder 

                             les exigences requises d’admission au 

                             au programme choisi et si le programme 

                             choisi est contingenté, il sera soumis 

                             aux procédures régulières de sélection.

                           2)Invitation au FIP de même qu’à son 

                             professeur

                           2e Prix

                             Trois semaines d’immersion française à l’École Internationale de français (EIF) d’une valeur approximative de 1 200$ comprenant : cours universitaires, repas, logement, ateliers et activités sociales et culturelles. 

Règlements:
Le/la candidat/e doit :

· être de citoyenneté canadienne ou immigrant(e) reçu(e)

· être en situation d’apprentissage du français dans une classe d’immersion

· être un élève de 11e ou 12e année secondaire

· soumettre son poème d’au moins 25 vers et d’au plus 50 en quatre (4) exemplaires 

· chaque lauréat(e) accepte de voir son poème être publié sur le site Web du FIP pendant une année

· tout poème doit être mis à la poste au plus tard le 30 avril 2010, le cachet de la poste faisant foi

· une courte biographie et les coordonnées complètes de l’étudiant(e) doivent accompagner le poème

· le nom du professeur et de l’école du (de la) lauréat(e) sera également inscrit  sur le site Web du FIP

· les copies des poèmes soumis ne sont pas retournés

· si le lauréat du 1er prix est un élève de 11e année, l’Université du Québec à Trois-Rivières s’engage à mettre en réserve la bourse remportée par cet élève jusqu’au moment de son admission au programme choisi.

Jury: Un jury de trois (3) membres est désigné annuellement par le Collège Laflèche (1), l’Université du Québec à Trois-Rivières (1) et l’Association canadienne des professeurs d’immersion (1). Le Festival International de la Poésie agit à titre d’observateur et d’animateur de la rencontre du jury.

